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ARTICLE 2

Compléter cet article par deux alinéas ainsi rédigés : 

« V. – Le gestionnaire des centres et antennes mentionnés aux II, III et IV du présent article est tenu 
d’y afficher distinctement l’identité des médecins y exerçant. »

« VI. – L’obligation mentionnée au V s’applique également aux sites internet et aux plateformes de 
communication numériques ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

À des fins de transparence et de confiance, les patients doivent pouvoir connaître l’identité des 
professionnels de santé par lesquels ils seront pris en charge. Dès lors, cet amendement propose de 
rendre obligatoire l’affichage de l’identité des médecins exerçant dans un centre de santé ou une de 
ses antennes (sur place et sur internet).


